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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chaque année, le don d’organes sauve des milliers de vies. 

L’année 2006 a connu une nouvelle hausse des greffes avec 
4 426 greffes réalisées contre 4 238 en 2005, soit une progression 
de 188 greffes supplémentaires. 

1 441 personnes ont été prélevées en 2006 contre 1 371 
en 2005. 

En 2006, 12 411 personnes ont eu besoin d’une greffe 
d’organes, mais faute de donneurs, 229 patients sont décédés. 

Chaque année, le nombre de personnes en liste d’attente est 
plus élevé (+ 4 % en 2006) et le décalage entre le nombre de 
nouveaux inscrits et le nombre de greffes réalisé reste important. 

Une telle situation est d’autant plus inacceptable que la 
greffe est une thérapeutique de mieux en mieux maîtrisée, dont 
les résultats en termes de survie et de qualité de vie sont en 
constante progression. 

Dans la pratique, c’est l’entretien avec la famille du défunt 
qui est décisif. Si le médecin n’a pas directement connaissance 
de la volonté du défunt, il s’efforce de recueillir auprès des 
proches le consentement ou non de celui-ci au don d’organes, 
éventuellement exprimé de son vivant. 

Comme le plus souvent, la famille ne connaît pas la réponse, 
elle s’oppose au prélèvement et le médecin respecte ce choix.  

Le problème est de savoir si les proches témoignent effecti-
vement de la volonté de la victime ou s’ils substituent à celle-ci 
leur propre préférence. 

C’est pourquoi, afin de limiter le taux de refus spontané des 
familles face aux demandes de prélèvement sur un proche 
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décédé et donner l’assurance aux personnes favorables au don 
d’organes que leur volonté sera respectée après leur décès, je 
souhaite que le consentement ou le refus des personnes au prélè-
vement ou au don d’organes soient inscrits sur la carte Vitale. 

Notons que les greffes et que les transplantations à la suite 
de prélèvements sur personnes décédées doivent être effectuées 
dans l’urgence. Ce manque de cohérence ne peut qu’entraver un 
déroulement rapide et efficace des interventions. 

C’est pourquoi, faire porter la mention du consentement ou 
du refus au don d’organes sur la carte Vitale visée à l’article 
L. 161-31 du code de la sécurité sociale apparaît comme étant le 
moyen le plus sûr de rendre compte en permanence du choix de 
chacun. 

En effet, cette carte est délivrée à « tout bénéficiaire de 
l’assurance maladie » et a l’avantage d’être « valable partout en 
France et tout au long de la vie de son titulaire ». 

Cette proposition de loi ne remettrait nullement en cause le 
régime du consentement présumé dans la mesure où les données 
de la carte Vitale sont informatisées et parfaitement modifiables 
à tout moment. 

Il s’agit donc d’une procédure extrêmement simple et rapide 
tant pour faire inscrire son choix par le bénéficiaire sur sa carte 
Vitale qu’éventuellement d’en apporter les modifications qu’il 
souhaite. 

Ainsi, cette proposition de loi se fixe pour objectif de rendre 
plus rapide et plus efficace le don d’organes. 

C’est l’objet de la proposition de loi que je vous soumets 
aujourd’hui et que je vous propose, Mesdames et Messieurs, de 
bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le deuxième alinéa de l’article L. 1232-1 du code de la 
santé publique est ainsi rédigé : 

« Ce prélèvement peut être pratiqué dès lors que la personne 
a fait connaître de son vivant son consentement par la mention 
“donneur d’organes” sur sa carte Vitale. Ce consentement, tout 
comme le refus, fait l’objet d’une inscription sur un registre 
automatisé prévu à cet effet. Il fait partie des données contenues 
dans la carte électronique prévue à l’article L. 161-31 du code de 
la sécurité sociale. » 

 

 


